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C’E QI ?
• Le coup de pouce est un soutien fi nancier,

pour permettre aux artistes d’effectuer un travail
de création de type scénique, audiovisuel, performance 

artistique, etc. et/ou de répétition.
• Le coup de pouce peut permettre aussi l’aide d’un intervenant 

extérieur, pour un atelier d’écriture, une mise en scène,
une sonorisation, une formation vocale, un enregistrement…
• Le coup de pouce n’est pas une aide à l’achat de matériel.

Inié r a msi lu d 
Cen Scitu Rve  Lir

Pour toute information complémentaire : 
culture@rivesdeloire.fr juin 2021 - Licences entrepreneur de spectacles no2 - 1061982 et no3 - 1061983

Centre Socioculturel Rives de Loire
20 rue JFA Chenouard - Drain - 49530 ORÉE-D’ANJOU

02 40 98 26 76 - accueil@rivesdeloire.fr - www.rivesdeloire.centres-sociaux.fr

OBT
• Soutenir la dimension artistique et culturelle

dans différents domaines.
• Susciter l’émergence de nouveaux talents et faire lien localement, 

habitants et artistes par des propositions culturelles.
• Accompagner la pérennité artistique sur le territoire,

pour être connu et reconnu.
• Diversifi er les propositions artistiques sur le territoire.

CON RIP ?
En déposant un dossier de candidature

(à retrouver au Centre Socioculturel et sur son site internet).
Vous serez ensuite convié à présenter votre projet à la commission culture.

4 dossiers par an en moyenne seront éligibles.

PO I ? 
• Des artistes amateurs et/ou en voie de

professionnalisation, sans critère d’âge, domiciliés sur le 
territoire d’Orée-d’Anjou, ou pour partie issus du territoire.

• Toutes les thématiques culturelles sont éligibles (musique, 
chant, danse, théâtre, art plastique, cirque, spectacle vivant...).

UN TERE ?
La contrepartie attendue est la diffusion d’au moins une manifestation sur le 
territoire dans un lieu identifi é entre la commission et les lauréats. Elle peut 

s’inscrire dans la programmation des nuits d’Orée, ou auprès d’un public d’EHPAD, 
de scolaires, et/ou propositions des lauréats, dès lors où la contrepartie se 

déroule sur le territoire d’Orée-d’Anjou.
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